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n° 290 734 du 22 juin 2023 

dans l’affaire X/ III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me T. WIBAULT 

avenue Henri Jaspar, 128 

1060 BRUXELLES 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à la 

suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris et notifié le 12 juin 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observation. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2023 convoquant les parties à comparaître le 21 juin 2023 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me T. WIBAULT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant, connu sous de multiples identités, est arrivé en Belgique à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de déterminer avec certitude. 

 

1.2. En date du 29 janvier 2000, le requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour sur la 

base de la loi du 22 décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de certaines catégories 
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d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume, suite à laquelle il s’est vu autorisé le 21 mars 2000 

au séjour illimité. 

 

1.3. Le requérant a été arrêté à plusieurs reprises pour diverses infractions. 

 

Le 10 mai 2002, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de deux ans avec sursis probatoire de trois ans pour ce qui excède la détention 

préventive du chef de vol avec violences ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs personnes. 

 

Le 22 mars 2004, le requérant a été condamné par la Cour d'Appel de Bruxelles à une peine de quatre 

ans d'emprisonnement avec arrestation immédiate du chef de viol sur une mineure de plus de seize 

ans, avec la circonstance que le coupable a été aidé dans l’exécution de l'infraction par une ou plusieurs 

personnes; d’attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur mineure de plus de seize ans avec la 

circonstance que le coupable a été aidé dans l'exécution de l'infraction par une ou plusieurs personnes; 

de faux et usage de faux en écritures; de port public de faux nom, de port d'arme prohibée. 

 

Le même jour, le requérant a été condamné par la Cour d'Appel de Bruxelles a une peine 

d'emprisonnement de six ans avec arrestation immédiate du chef de viol sur une mineure de plus de 

seize ans, avec la circonstance que le coupable a été aidé dans l’exécution de l'infraction par une ou 

plusieurs personnes et que le viol a été précédé ou accompagné de tortures corporelles ou de 

séquestration (à plusieurs reprises), d’attentat à la pudeur, avec violences ou menaces sur une mineure 

de plus de seize ans, avec la circonstance que le coupable a été aidé par une ou plusieurs personnes 

dans l'exécution du crime ou du délit et que cet attentat a été précédé et accompagné de tortures 

corporelles ou de séquestration (à plusieurs reprises) et ce en état de récidive légale. 

 

Le 28 juin 2004, le requérant a été à nouveau condamné par la Cour d'Appel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de cinq ans du chef de, comme auteur ou coauteur, vol à l'aide de violences ou 

menaces, avec effraction, escalade ou fausses clefs, en bande, avec armes, avec véhicule, obtenu à 

l'aide d'un crime ou d'un délit, pour faciliter l'infraction ou pour assurer la fuite; comme auteur ou 

coauteur, de détention arbitraire avec menaces de mort (2 faits); d'association de malfaiteurs en état de 

récidive légale. 

 

Le 13 janvier 2005, la Cour d'Appel de Bruxelles condamne le requérant du chef de vol à l’aide de 

violences ou de menaces, en bande, avec usage de substances inhibitives ou toxiques pour commettre 

l'infraction ou pour assurer leur fuite; de faux et usages de faux en écritures; d'escroquerie; de vol 

simple, de tentative d'escroquerie; de trafic de stupéfiants (à plusieurs reprises); de port d'arme 

prohibée, en état de récidive légale, faits pour lesquels la confusion de peine a été prononcée. 

 

1.4. Le 23 juin 2005, le requérant a été assujetti à un arrêté ministériel de renvoi, lui notifié le 4 juillet 

2005 avec interdiction d’entrée sur le territoire belge durant dix ans à dater de sa libération. Il a introduit 

un recours en révision à l’encontre de cette décision, lequel a été rejeté en date du 24 mars 2006. 

 

1.5. Le 21 novembre 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), 

laquelle a fait l’objet d’une décision de non prise en considération prise par la partie défenderesse le 3 

février 2012. 

 

1.6. Par un courrier daté du 21 août 2015, le requérant a introduit une demande de levée de l’arrêté 

ministériel de renvoi auquel il a été assujetti le 23 juin 2005, demande que la partie défenderesse a 

refusé de prendre en considération le 26 juillet 2016. 

 

Par un arrêt n°199 015 prononcé le 31 janvier 2018, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre 

de cette décision. Le pourvoi en cassation introduit contre cet arrêt a été déclaré inadmissible par le 

Conseil d’Etat dans son ordonnance n°12.782 du 4 avril 2018. 
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1.7. Le 23 avril 2018, le requérant, toujours détenu, obtient du tribunal d’application des peines un 

jugement lui accordant la surveillance électronique, laquelle sera révoquée à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de déterminer. 

 

1.8. Le 10 février 2020, à sa sortie de prison le requérant s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’un éloignement pris le 6 février 2020. Par un arrêt n°232 937 prononcé le 21 

février 2020, le Conseil a suspendu en extrême urgence l’exécution de l’ordre de quitter le territoire. Par 

un arrêt n°235 633 prononcé le 28 avril 2020, le Conseil a annulé cet ordre (affaire 243 243). 

 

1.9. Le 18 mai 2021, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en qualité de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union, à savoir sa mère de nationalité néerlandaise. Le 16 novembre 2021, la 

partie défenderesse a adressé des instructions à la commune de Middelkerke afin de délivrer une 

décision de refus de séjour, le requérant ayant quitté le domicile familial. 

 

1.10. Le 30 mai 2022, le requérant a fait l’objet d’un procès-verbal de police pour possession de 

cannabis. Interrogé à cette occasion, il a indiqué avoir un fils de 19 ans et une compagne enceinte. 

 

1.11. Le 10 juillet 2022 et le 1er septembre 2022, la commune d’Evere a transmis à la partie 

défenderesse une fiche de signalement du projet de reconnaissance de paternité d’un étranger en 

séjour illégal ou précaire. 

 

Le 3 mars 2023, l’Officier de l’Etat civil de la commune d’Evere a refusé d’acter la reconnaissance de 

paternité du requérant. 

 

1.12. Le 15 janvier 2023, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire. Le 14 février 2023, le requérant a introduit un recours en suspension et en annulation à 

l’encontre de cette ordre de quitter le territoire, lequel a été enrôlé sous le numéro 288 470.  

 

Le 22 juin 2023, le Conseil, par son arrêt n° 290 733, a rejeté la demande de mesures provisoires 

introduite le 17 juin 2023, tendant à la suspension, en extrême urgence, de cet ordre de quitter le 

territoire. 

 

1.13. En date du 12 juin 2023, la partie défenderesse a pris et notifié au requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats 

suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

□ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 

□ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

□ 11° s'il a été renvoyé ou expulsé du Royaume depuis moins de dix ans lorsque la mesure n'a pas été 

suspendue ou rapportée. 

 

□ 13° si l’étranger fait l’objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de son 

arrestation. 
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L’intéressé a été condamné le 10 mai 2002 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 2 ans avec sursis probatoire de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de vol avec violences 

ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs personnes. 

L’intéressé a été condamné le 22 mars 2004 par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine de 4 ans 

d’emprisonnement avec arrestation immédiate du chef de viol sur mineur de plus de 16 ans, avec la circonstance 

que le coupable a été aidé dans l'exécution de l’infraction par une ou plusieurs personnes; d’attentat à la pudeur 

avec violences ou menaces sur mineure de plus de 16 ans avec la circonstance que le coupable a été aidé dans 

l'exécution de l'infraction par une ou plusieurs personnes; de faux et usage de faux en écritures, de port public de 

faux nom, de port d'arme prohibée. 

L’intéressé a été condamné le 22 mars 2004 par la Cour d'Appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de 6 

ans avec arrestation immédiate du chef de viol sur mineure de plus de 16 ans, avec la circonstance que le coupable 

a été aidé par une ou plusieurs personnes et que le viol a été précédé ou accompagné de tortures corporelles ou de 

séquestration (à plusieurs reprises); d'attentat à la pudeur, avec violences ou menaces sur une mineure de plus de 

16 ans, avec la circonstance que le coupable a été aidé par une ou plusieurs personnes dans l'exécution du crime 

ou du délit et que cet attentat a été précédé ou accompagné de tortures corporelles ou de séquestration (à plusieurs 

reprises) et ce en état de récidive légale. 

L'intéressé a été condamné le 28 juin 2004 par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de 5 

ans du chef de, comme auteur ou coauteur, vol à l'aide de violences ou menaces, avec effraction, escalade ou 

fausses clefs, en bande avec armes, avec véhicule, obtenu à l'aide d’un crime ou d’un délit, pour faciliter l’infraction 

ou pour assurer la fuite; comme auteur ou coauteur, de détention arbitraire avec menaces de mort (2 faits); 

d'association de malfaiteurs en état de récidive légale. 

L’intéressé à été condamné le 13 janvier 2005 par la Cour d’Appel de Bruxelles du chef de vol à l'aide de violences 

ou de menaces, en bande, avec usage de substances inhibitives ou toxiques pour commettre l'infraction ou pour 

assurer leur fuite, de faux et usages de faux en écritures: d'escroquerie, de vol simple; de tentative d'escroquerie; de 

trafic de stupéfiants (à plusieurs reprises); de port d'arme prohibée, en état de récidive légale, faits pour lesquels la 

confusion de peine a été prononcée  

L'intéressé a été condamné le 24 12 2013 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 3 mois (récidive légale) du chef d'infraction à la loi concernant les stupéfiants et d'infraction à la loi concernant les 

armes. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de Polbruno le 11 06.2023. l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de coups et blessures. 

 

Eu égard à l'impact social, le caractère répétitif et la gravité de ces faits, leur caractère lucratif pour certains ainsi 

que de la violence dont il a fait preuve pour d'autres, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé fait l'objet d'un Arrêté ministériel de renvoi signé le 23 06.2005 et qui rentrera en vigueur à la date de sa 

libération (11.02.2020). 

Cet Arrêté ministériel de renvoi n'a pas été suspendu ou rapporté. 

 

Le 01.07 2022 l'intéressé a introduit à Evere une demande de reconnaissance de [J. E. U.] [fils de [U. N.]. 

L'intéressé déclare être le père de [J. E. U.]. L'adresse officielle de cet enfant est à [M.] n’est pas la même que celle 

que l’intéressé donne à Bruxelles. L'intéressé déclare vivre avec son fils majeur. 

Toutefois, le 03.03.2023, la reconnaissance a été refusée par l'administration communale de Evere car l'enquête a 

montré que la reconnaissance de l'enfant par l'intéressé visait uniquement à obtenir un permis de séjour. Le refus de 

reconnaissance réfute l'existence d'une véritable vie de famille, de sorte que l'on peut conclure qu'un retour dans le 

pays d'origine ne constitue pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Concernant cet enfant mineur, l'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec ses enfants (mineurs) n'a pas le même 

impact perturbateur sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement avec ses enfants 

mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone, les réseaux sociaux et 

Internet restent possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n'empêche les enfants de rendre visite 

à ce parent dans son pays d'origine. Des membres de la famille proche de l'intéressé vivent en Belgique. La Cour 

européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, 

n°47160/99) ». Cette décision n'est donc pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 
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Il apparait dans le dossier administratif de l’intéressé, que celui-ci a une compagne, un fils majeur et ses parents sur 

le territoire belge. La notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion 

autonome à interpréter indépendamment du droit national. 

Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, l’intéressé doit relever du champ d'application de l’article 8, 

paragraphe 1er de la CEDH En l’espèce, il convient de s'assurer qu’il a effectivement une vie privée ou familiale au 

sens de l'article 8 de la CEDH. L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger 

bénéficiant d'un droit de séjour légal en Belgique. Ce qu'il n’a pas fait à ce jour. Aucune demande de regroupement 

familial ou d’autorisation de séjour n’a été introduite auprès de l’administration. 

 

Rien dans le dossier administratif de l'intéressé ne permet de penser que [O. F.] aurait des problèmes médicaux. Il 

n’a d'ailleurs jamais tenter de régulariser sa situation pour des raisons médicales alors qu'il l’a fait pour des raisons 

humanitaires. L’Office a constaté l’impossibilité de traiter cette demande le 03.02.2012. Il n’apparait pas non plus 

dans le dossier administratif que l’intéressé ait fait mention de craintes qu’il aurait concernant sa sécurité dans son 

pays d’origine. [O. F.] n’a d’ailleurs jamais jugé utile de demander la protection internationale alors qu’il a tenté de 

régulariser sa situation par d'autres moyens. L’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales n'est donc pas d’application. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 ; Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

□ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

□Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale 

ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

 

L'intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 1997. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la 

fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection internationale, de séjour, 

d'éloignement ou refoulement. L’intéressé utilise des alias : [O. O. F.], né à Kinshasa le […], congolais 

[O. O. F.], né à Kinshasa le […], congolais 

[O. O. F.], né à Kinshasa le […], ressortissant du Zaire 

[O. F.], né à Kinshasa le […], congolais 

[O. O. F.], né à Kinshasa le […], congolais 

[O. F.], né le […] 1980. 

[M. B.], né à Kinshasa le […], congolais 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 10 02.2020 + 15.01.2023. Il n’a 

pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

L’intéressé a été condamné le 10 mai 2002 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 2 ans avec sursis probatoire de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de vol avec violences 

ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs personnes. 

L'intéressé a été condamné le 22 mars 2004 par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine de 4 ans 

d’emprisonnement avec arrestation immédiate du chef de viol sur mineur de plus de 16 ans, avec la circonstance 

que le coupable a été aidé dans l’exécution de l’infraction par une ou plusieurs personnes; d’attentat à la pudeur 

avec violences ou menaces sur mineure de plus de 16 ans avec la circonstance que le coupable a été aidé dans 

l'exécution de l’infraction par une ou plusieurs personnes, de faux et usage de faux en écritures; de port public de 

faux nom; de port d’arme prohibée. 

L’intéressé a été condamné le 22 mars 2004 par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de 6 

ans avec arrestation immédiate du chef de viol sur mineure de plus de 16 ans, avec la circonstance que le coupable 

a été aidé par une ou plusieurs personnes et que le viol a été précédé ou accompagné de tortures corporelles ou de 

séquestration (à plusieurs reprises); d’attentat à la pudeur, avec violences ou menaces sur une mineure de plus de 

16 ans, avec la circonstance que le coupable a été aidé par une ou plusieurs personnes dans l’exécution du crime 
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ou du délit et que cet attentat a été précédé ou accompagné de tortures corporelles ou de séquestration (à plusieurs 

reprises) et ce en état de récidive légale. 

L’intéressé a été condamné le 28 juin 2004 par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine d'emprisonnement de 5 

ans du chef de, comme auteur ou coauteur, vol à l’aide de violences ou menaces, avec effraction, escalade ou 

fausses clefs, en bande avec armes, avec véhicule, obtenu à l’aide d'un crime ou d’un délit, pour faciliter l’infraction 

ou pour assurer la fuite; comme auteur ou coauteur, de détention arbitraire avec menaces de mort (2 faits): 

d’association de malfaiteurs en état de récidive légale. 

L’intéressé à été condamné le 13 janvier 2005 par la Cour d'Appel de Bruxelles du chef de vol à l'aide de violences 

ou de menaces, en bande, avec usage de substances inhibitives ou toxiques pour commettre l'infraction ou pour 

assurer leur fuite; de faux et usages de faux en écritures; d'escroquerie; de vol simple; de tentative d'escroquerie; de 

trafic de stupéfiants (à plusieurs reprises); de port d'arme prohibée, en état de récidive légale, faits pour lesquels la 

confusion de peine a été prononcée. 

L’intéressé a été condamné le 24.12.2013 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 3 mois (récidive légale) du chef d'infraction à la loi concernant les stupéfiants et d’infraction à la loi concernant les 

armes. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de Polbruno le 11.06.2023 l’intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de coups et blessures 

 

Eu égard à l’impact social, le caractère répétitif et la gravité de ces faits, leur caractère lucratif pour certains ainsi 

que de la violence dont il a fait preuve pour d’autres, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Le risque de fuite est bien réel. La présence de l'intéressé est signalée pour la première fois en Belgique le 8 août 

1992 : date à laquelle il est arrivé sur le territoire muni d'un visa touristique délivré par l'Ambassade de Belgique à 

Kinshasa. Le 28 décembre 1993, un ordre de reconduire a été notifié au père de l'intéressé. En 1997, il est entré aux 

Pays-Bas avec un visa allemand puis a introduit le 27 juin 1997 une demande de regroupement familial en vue de 

rejoindre sa mère. La demande a définitivement été rejetée le 19 janvier 1999. Par décision ministérielle du 21 mars 

2001 la régularisation en application de la loi du 22 décembre 1999 a été accordée à l'intéressé et le 31 mai 2001 : il 

est mis en possession d'un CIRE. [O. F.] a été assujetti à un arrêté ministériel de renvoi pris le 23 juin 2005. Cet 

arrêté lui interdit d'entrer en Belgique pour une période de 10 années à partir de la date de sa libération. Une 

demande en révision de l’arrêté a été introduite, demande qui a été refusée. Un recours contre ce refus a été 

introduit, recours qui a été rejeté par le Conseil du Contentieux des Étrangers. 

Finallement, une procédure de cassation de l'arrêt pris par le Conseil du Contentieux des Étrangers a été entamée. 

Le recours en cassation a été déclaré non admissible le 4 avril 2018. 

Entretemps, une demande de régularistion a été clôturée par une décision négative le 03.02.2012. Il est clair que 

l’intéressé, en Belgique depuis tellement longtemps, pays où une partie de ses proches vivent, ne souhaite pas 

quitter le territoire et que, s’il n'est pas rapatrié en temps utile en exécution de son arrêté ministeriel de renvoi, il 

disparaitera dans l’illégalité 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 2. de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à la frontière, 

à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen’2’ pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n 'est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale 

ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 1997. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la 

fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection internationale, de séjour 

d’éloignement ou refoulement. L'intéressé utilise des alias [O. O. F.], né à Kinshasa le […]. congolais 

[O. O. F.], né à Kinshasa le […], congolais 
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[O. O. F.], né à Kinshasa le […], ressortissant du Zaire 

[O. F.], né à Kinshasa le […], congolais 

[O. O. F.], né à Kinshasa le […], congolais 

[O. F.], né le […] 

[M. B.], né à Kinshasa le […], congolais 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

4° L 'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 10.02.2020 + 15.01.2023. Il n’a 

pas apporté la preuve qu'il a exécuté ces décisions. 

 

L’intéressé a été condamné le 10 mai 2002 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 2 ans avec sursis probatoire de 3 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de vol avec violences 

ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs personnes. 

L’intéressé a été condamné le 22 mars 2004 par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine de 4 ans 

d’emprisonnement avec arrestation immédiate du chef de viol sur mineur de plus de 16 ans, avec la circonstance 

que le coupable a été aidé dans l'exécution de l’infraction par une ou plusieurs personnes; d’attentat à la pudeur 

avec violences ou menaces sur mineure de plus de 16 ans avec la circonstance que le coupable a été aidé dans 

l’exécution de l’infraction par une ou plusieurs personnes; de faux et usage de faux en écritures; de port public de 

faux nom; de port d’arme prohibée. 

L'intéressé a été condamné le 22 mars 2004 par la Cour d'Appel de Bruxelles à une peine d'emprisonnement de 6 

ans avec arrestation immédiate du chef de viol sur mineure de plus de 16 ans, avec la circonstance que le coupable 

a été aidé par une ou plusieurs personnes et que le viol a été précédé ou accompagné de tortures corporelles ou de 

séquestration (à plusieurs reprises); d’attentat à la pudeur, avec violences ou menaces sur une mineure de plus de 

16 ans, avec la circonstance que le coupable a été aidé par une ou plusieurs personnes dans l'exécution du crime 

ou du délit et que cet attentat a été précédé ou accompagné de tortures corporelles ou de séquestration (à plusieurs 

reprises) et ce en état de récidive légale. 

L’intéressé a été condamné le 28 juin 2004 par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de 5 

ans du chef de, comme auteur ou coauteur, vol à l’aide de violences ou menaces, avec effraction, escalade ou 

fausses clefs, en bande,avec armes, avec véhicule, obtenu à l’aide d’un crime ou d’un délit, pour faciliter l’infraction 

ou pour assurer la fuite; comme auteur ou coauteur, de détention arbitraire avec menaces de mort (2 faits); 

d’association de malfaiteurs en état de récidive légale. 

L’intéressé à été condamné le 13 janvier 2005 par la Cour d'Appel de Bruxelles du chef de vol à l'aide de violences 

ou de menaces, en bande, avec usage de substances inhibitives ou toxiques pour commettre l'infraction ou pour 

assurer leur fuite: de faux et usages de faux en écritures; d'escroquerie; de vol simple; de tentative d'escroquerie; de 

trafic de stupéfiants (à plusieurs reprises); de port d'arme prohibée, en état de récidive légale, faits pour lesquels la 

confusion de peine a été prononcée. 

L’intéressé a été condamné le 24.12.2013 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 3 mois (récidive légale) du chef d'infraction à la loi concernant les stupéfiants et d’infraction à la loi concernant les 

armes. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de Polbruno le 11.06.2023 l'intéressé a été intercepté 

en flagrant délit de coups et blessures 

 

Eu égard à l’impact social, le caractère répétitif et la gravité de ces faits, leur caractère lucratif pour certains ainsi 

que de la violence dont il a fait preuve pour d'autres, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Le risque de fuite est bien réel. La présence de l'intéressé est signalée pour la première fois en Belgique le 8 août 

1992 date à laquelle il est arrivé sur le territoire muni d'un visa touristique délivré par l’Ambassade de Belgique à 

Kinshasa Le 28 décembre 1993. un ordre de reconduire a été notifié au père de l'intéressé En 1997, il est entré aux 

Pays-Bas avec un visa allemand puis a introduit le 27 juin 1997 une demande de regroupement familial en vue de 

rejoindre sa mère La demande a définitivement été rejetée le 19 janvier 1999. Par décision ministérielle du 21 mars 

2001 la régularisation en application de la loi du 22 décembre 1999 a été accordée à l'intéressé et le 31 mai 2001 il 

est mis en possession d'un CIRE [O. F.] a été assujetti à un arrêté ministériel de renvoi pris le 23 juin 2005. Cet 

arrêté lui interdit d'entrer en Belgique pour une période de 10 années à partir de la date de sa libération. Une 

demande en révision de l’arrêté a été introduite, demande qui a été refusée. Un recours contre ce refus a été 

introduit, recours qui a été rejeté par le Conseil du Contentieux des Étrangers. 
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Finallement, une procédure de cassation de l'arrêt pris par le Conseil du Contentieux des Étrangers a été entamée. 

Le recours en cassation a été déclaré non admissible le 4 avril 2018 

Entretemps, une demande de régularistion a été clôturée par une décision négative le 03.02.2012 II est clair que 

l'intéressé, en Belgique depuis tellement longtemps, pays où une partie de ses proches vivent, ne souhaite pas 

quitter le territoire et que, s'il n'est pas rapatrié en temps utile en exécution de son arrêté ministeriel de renvoi, il 

disparaitera dans l'illégalité. 

 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d'origine. 

 

L'intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d'une maladie qui l’empêche de retourner dans son 

pays d'origine. L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d'un Etat uniquement parce 

que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de 

l’éloignement influencent l’état de santé ou I espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à 

constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n'est que dans des cas très exceptionnels où des 

raisons humanitaires s opposent à un éloignement forcé qu'une violation de l'article 3 de la Convention Européenne 

est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

[…]             » 

 

2. Objet de la demande 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil rappelle 

également que la décision de remise à la frontière constitue une simple mesure d’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en annulation, et partant 

d’une demande de suspension 

 

3. Examen de la suspension en extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire 

 

3.1. La partie requérante est privée de sa liberté en vue d’éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est donc établi que la suspension de l’exécution 

de l’acte attaqué, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas 

effective. L’extrême urgence est démontrée. 

 

3.2. L’intérêt à agir. 

 

3.2.1. Le Conseil constate que le requérant fait l’objet d’un arrêté ministériel de renvoi pris le 23 juin 

2005, qui est devenu définitif et exécutoire, suite au rejet, par un arrêt n°199 015 prononcé le 31 janvier 

2018, par le Conseil, du recours introduit à l’encontre de la décision de refus de révision dudit arrêté et 

de l’ordonnance de non admissibilité n°12.782 prise le 4 avril 2018 par le Conseil d’Etat. 

 

Dans son article 1er, alinéa 2 cet arrêté ministériel de renvoi « lui enjoint de quitter le territoire du 

Royaume, avec interdiction d’y entrer pendant dix ans, sous les peines prévues par l’article 76 de la loi 

du 15 décembre 1980, sauf autorisation spéciale du Ministre de l’Intérieur ». 

 

Le requérant ne prétend pas avoir quitté le territoire de la Belgique à la fin de sa peine de prison. 

 

3.2.2. Il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas pour effet de 

suspendre l’exécution l’ordre de quitter le territoire contenu dans l’arrêté ministériel de renvoi pris 

antérieurement, à l’égard du requérant. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime.  
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La partie requérante pourrait, cependant, conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif.  

 

En effet, dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie 

requérante invoque un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque 

de traitement contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), la suspension qui 

pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit 

fondamental tel que décrit ci-dessus ou, à tout le moins, le risque avéré d’une telle violation), de mettre 

à exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur.  

 

Par ailleurs, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 

de la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (cf. Cour EDH 21 

janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (cf. 

jurisprudence constante de la Cour EDH voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-

Uni, § 113). Ceci doit donc être vérifié. 

 

3.2.3. Dans sa requête, la partie requérante tire un grief de la violation des articles 7 et 24 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union Européenne (ci-après dénommée la « Charte ») et de l’article 8 de 

la CEDH. 

 

A cet égard, elle fait valoir que « […] Quant à l’examen d’une éventuelle ingérence à l’article 8 de la 

CEDH, la décision entreprise fait valoir que le requérant ne démontre pas qu’il forme un ménage de fait 

avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en Belgique. Ceci est manifestement 

incorrect, puisque le requérant vit avec son fils depuis plusieurs années et qu’il s’agit d’une situation de 

dépendance particulière. 

La décision contestée soutient aussi que la demande de reconnaissance de paternité du requérant a été 

refusée par l’administration communale de Evere et en en conclut l’absence d’une violation de l’article 8 

de la CEDH sur ce point. Or, la reconnaissance de paternité de [J.] par Monsieur [O.] a bien finalement 

été actée le 25.5.2023 par l’Officier de l’Etat Civil de la commune d’Evere.  

Ensuite, la décision entreprise relève que l’adresse officielle de [J. E. U.] est à Middelkerke et n’est pas 

la même que celle que l’intéressé donne à Bruxelles. Or, la fille du requérant est née à Evere et vit avec 

sa mère. Middelkerke est l’ancienne commune de résidence de [K. O.], lequel entretemps majeur, vit à 

présent à Ixelles avec son père.  

Enfin, comme ce fut le cas pour l’OQT pris en 2020, la décision contestée repose sur des éléments 

incomplets quant au fils de Monsieur [O.]. Il convient de citer ici l’arrêt n°232 937 du 21.2.2020 du CCE : 

« Tout d’abord, la compagne du requérant et mère de son enfant est décédée. Et surtout, la décision 

querellée ne mentionne nullement la maladie du fils du requérant, élément pouvant éventuellement être 

jugé comme constitutif d’un obstacle à ce que la vie familiale alléguée ne puisse se poursuivre ailleurs 

qu’en Belgique. La mise en balance qui ignore ces faits, ne peut à l’évidence être considérée comme 

rigoureuse. » (pièce 25) 

Finalement, le formulaire confirmant l’audition d’un étranger indique que Monsieur [O.] aurait encore de 

la famille au Congo. Or le requérant n’a plus de famille dans son pays d’origine, comme cela est 

confirmé par le père du requérant vivant en Belgique et d’autres membres de la famille.  

[…] 

L’article 7 de la Charte et l’article 8 de la CEDH protègent tous deux le droit au respect de la vie 

familiale. Le respect de ce droit est également garanti par l’article 5 de la directive 2008/115/CE. 



 

CCE X - Page 10 

Il est pourtant enjoint au requérant de quitter le territoire et ce alors qu’il se trouve dans une telle 

situation de vie familiale. 

Pour rappel, le requérant exerce quotidiennement son droit à une vie familiale en Belgique. Depuis la 

naissance de sa fille, [J.], Monsieur [O.] lui rend visite quasiment quotidiennement. La mère de l’enfant 

témoigne de la très bonne complicité que la requérant a avec sa fille et de l’importance pour son 

développement qu’il soit présent pour elle. (pièce 13) « Dans l’intérêt de ma fille, je souhaite qu’elle 

puisse grandir avec la présence de son papa, elle s’entend bien avec lui et il donne de l’amour à son 

enfant. Ils ont une très bonne relation ». (pièce 14) 

Le requérant cohabite avec son fils. Il le soutient dans ses études en assurant les tâches ménagères, 

tandis que son fils est atteint d’une maladie chronique. La mère de Killian étant décédée, Monsieur [O.] 

a pris désormais une place essentielle dans la vie de son fils. « (…) je suis atteint de Drépanocytose, j’ai 

besoin d’une personne près de moi en cas de crise. C’est la première raison pour laquelle j’ai besoin de 

mon père, de plus ça ne fait que 3 ans que je vis avec mon père. (…) Depuis que j’ai mon père, je 

découvre la vie d’un enfant normal. Et savoir qu’il risque d’être rapatrié au Congo me fait peur, je ne suis 

pas prêt à vivre sans lui. Il m’a beaucoup manqué, en plus j’ai une petite sœur maintenant et nous 

avons commencé une vraie vie de famille. » (pièce 11) 

Ces liens de famille doivent être pris en compte. 

S’agissant du lien entre Monsieur [O.] et sa fille mineure le  requérant rappelle les motivations de votre 

arrêt du 21 février 2020 : « (…) en ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il ressort de la 

jurisprudence de la CEDH que le lien familial entre des conjoints ainsi qu’entre un parent et son enfant 

mineur est présumé.(…) Le seul fait qu'un enfant réside à une adresse différente de celle de son père 

ne permet nullement de renverser cette présomption. Il n’induit pas en lui-même, un éclatement de cette 

cellule familiale nonobstant les difficultés rencontrées ni ne permet de considérer qu’aucun lien ne serait 

entretenu entre ces différents membres. » Ces motifs qui traitaient à l’époque des liens existant entre le 

requérant et son fils [K.], doivent désormais être retenus pour les liens existant aujourd’hui entre le 

requérant et sa fille [J.]. Il n’existe pas l’ombre d’un doute sur la réalité de la relation affective liant le 

père à sa fille. 

Afin de décider si une relation avec un enfant doit être maintenue, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être 

une considération primordiale dans la prise de décision, conformément à l’article 24.2 de la Charte. 

L’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (la Charte) garantit que cet 

intérêt soit une considération primordiale.  

La Cour EDH a intégré le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans l’examen de proportionnalité qui 

doit être mené dans le cadre de l’ingérence des autorités publiques dans la vie privée et familiale des 

intéressés. Cette pierre angulaire est notamment explicitée par la Cour dans l’arrêt Neulinger et Shuruk 

c. Suisse : […]. 

La prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant ne prive pas les Etats d’une marge d’appréciation 

des droits, mais il leur impose d’appliquer la règlementation « dans l’intérêt des enfants concernés et 

dans le souci de favoriser la vie familiale. » Il incombe alors aux autorités « de procéder à une 

appréciation équilibrée et raisonnable de tous les intérêts en jeu, en tenant particulièrement compte de 

ceux des enfants concernés. » 

Tel n’est assurément pas le cas en l’espèce, puisque la décision contestée se méprend sur l’existence 

même du lien de filiation. 

S’agissant de la relation que le requérant entretient avec son fils majeur, bien qu’il s’agisse d’une 

relation entre majeurs, elle s’inscrit dans une situation de dépendance tout à fait réelle qui doit faire 

l’objet d’un examen adéquat. 

Le requérant rappelle que pour la Cour EDH, la notion de vie familiale est essentiellement une question 

de fait. La relation de dépendance entre le requérant et son fils en Belgique, justifie qu’il s’agisse là 

d’une relation protégée par l’article 8 CEDH. Il s’agit d’une dépendance à la fois affective et matérielle, 

liée d’une part à l’histoire de leur relation et d’autre part à la nécessité objective d’une assistance envers 

[K.], atteint d’une maladie grave. 

[…] 

La situation de grande dépendance que peut connaître une personne gravement malade mérite une 

attention toute particulière dans le cadre d’un examen de proportionnalité sous l’angle de l’article 8 

CEDH. Dans l’arrêt Paposhvili c. Belgique, la Cour EDH a constaté que les instances belges avaient 

ignoré cette dimension dans leur examen. 
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La décision contestée n’a assurément pas pris en compte la réalité de la relation entre le requérant et 

son fils. Bien que Votre Conseil ait déjà indiqué à l’Office des Etrangers la situation médicale particulière 

de Kilian, l’administration continue de l’ignorer. 

L’interruption brutale des relations familiales entretenues par le requérant constitue dès lors une 

ingérence injustifiée. 

Pour être justifiée au regard de l’article 8 de la CEDH, , une décision d’expulsion, dans la mesure où elle 

porterait atteinte à un droit protégé par le paragraphe 1 de l'article 8 de la CEDH, doit se révéler 

nécessaires dans une société démocratique, c'est-à-dire justifiées par un besoin social impérieux et, 

notamment, proportionnées au but légitime poursuivi. 

Dans le cas présent, l’administration n’est pas en mesure de véritablement justifier la proportionnalité de 

sa mesure, puisque qu’elle ignore des éléments essentiels de la vie familiale du requérant en Belgique.  

A titre d’exemple, le requérant se réfère ici à la liste non-exhaustive des critères que la Cour EDH a 

énumérés dans l’arrêt Üner : […] 

Cette énumération démontre la nécessité de se référer à des situations familiales concrètes, telles 

qu’elles sont effectivement vécues par les personnes intéressées. 

[…] 

Le requérant a démontré par la deuxième branche de son moyen que la balance des intérêts en 

présence n’est pas effectuée correctement. 

Il n’est pas possible de mettre en balance l’éventuel danger que représenterait le requérant lorsque le 

plateau de la balance censé contenir les éléments familiaux du requérant est artificiellement vide. 

[…] 

En tout état de cause, les éléments d’ordre publics ne font pas l’objet d’une mise en balance conforme à 

l’exigence requise par la CEDH et la Charte. 

Concernant l’existence d’un Arrêté ministériel de renvoi, votre Conseil a déjà pu constater aux points 3.5 

à 3.7 de l’arrêt du 21 février 2020, qu’en raison de l’évolution législative et jurisprudentielle, il n’est d’une 

part plus possible de demander la levée ou la suspension d’un Arrêté ministériel, et que d’autre part, les 

articles 3 et 8 de la CEDH doivent être pris en compte lors de toute mesure d’éloignement. 

[…] 

La reconnaissance de paternité est toute récente et ouvre désormais la possibilité d’invoquer l’ensemble 

de sa vie familiale afin de solliciter un séjour. Tant la relation du requérant avec sa fille mineure de 

nationalité belge que la relation de dépendance avec son fils sont susceptibles d’être couvertes par 

l’article 20 TFUE. » 

 

3.2.5. Le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 
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28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens de consanguinité 

suffisamment étroits ; que la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille 

restreinte aux parents et aux enfants et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui 

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour Européenne des Droits de l'Homme a 

ainsi jugé que « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que 

les liens affectifs normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). 

 

3.2.5.1. S’agissant de la présence de son fils majeur, K., le Conseil observe que la partie requérante 

entend faire valoir la cohabitation du requérant et de ce dernier depuis deux ans, l’état de santé de K. et 

le contenu des témoignages de celui-ci. En terme de plaidoirie, la partie requérante évoque notamment 

« la dimension réparatrice » de la relation de K. avec son père. 

 

Toutefois, le Conseil estime qu’aucun lien de dépendance entre le requérant et son fils majeur n’est 

démontré dans la requête, laquelle démontre toutefois la présence de liens affectifs normaux. Ainsi, le 

Conseil observe que le fils du requérant est né en 2003 et que si le requérant recevait des visites de son 

fils lors de son séjour en prison, K. a manifestement bénéficié du soutien nécessaire que son état de 

santé requiert en l’absence du requérant. En outre, si une attestation médicale versée pour la première 

fois au dossier avec la requête, datée du 20 février 2023, indique que « le patient ne peut pas être isolé 

et [que] la présence d’un parent est indispensable en Belgique à ses côtés », elle ne précise pas que ce 

parent doit être le père de K., ni l’étendue du soutien nécessaire. A cet égard, le témoignage de K. du 5 

février 2023 indique que le requérant s’occupe de préparer à manger, de l’aider avec ses études et de 

s’occuper de l’appartement. Son témoignage du 15 juin 2023 mentionne le besoin d’avoir quelqu’un à 
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ses côtés en cas de crise, mais sans plus de précision. Or, il est relevé que K. est majeur, est seul 

titulaire du bail à loyer et poursuit des études. 

 

3.2.5.2. S’agissant de J., fille mineure du requérant, comme le Tribunal de première Instance de 

Bruxelles en a attesté, l’Officier de l’état civil compétent a reconnu la déclaration de paternité du 

requérant, de sorte qu’il n’y a pas lieu de contester le fait que le requérant a également une fille mineure 

sur le territoire du Royaume. Le Conseil observe que la reconnaissance de paternité du requérant 

n’avait pas été porté à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile. 

 

Il ressort toutefois de la décision attaquée la prise en compte de la vie familiale du requérant et de sa 

fille dès lors la partie défenderesse a estimé que « Concernant cet enfant mineur, l'expulsion d'un parent 

qui ne vit pas avec ses enfants (mineurs) n'a pas le même impact perturbateur sur la vie de ces enfants 

que l'expulsion d'un parent vivant effectivement avec ses enfants mineurs en tant que membre de leur 

famille, en particulier si un contact par téléphone, les réseaux sociaux et Internet restent possible à partir 

du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n'empêche les enfants de rendre visite à ce parent dans 

son pays d'origine », sans que la partie requérante ne conteste utilement ce motif de l’acte attaqué. 

 

3.2.5.3. Quoi qu’il en soit, étant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à 

un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. Il n’y avait donc pas lieu de procéder à un 

examen de proportionnalité entre la sauvegarde de l’ordre public justifiée par la dangerosité supposée 

du requérant et la sauvegarde de sa vie familiale. 

 

Il convient donc, en l’espèce, uniquement d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit 

à la vie familiale du requérant. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de 

l’article 8, § 1er, de la CEDH, il y a lieu de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. Si de tels 

obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas 

défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Force est à cet égard de constater que la partie requérante n’invoque aucun obstacle à la poursuite 

d’une vie familiale hors du territoire du Royaume. 

 

Par ailleurs, dans l’arrêt Jeunesse contre Pays-Bas du 3 octobre 2014, la Cour EDH, s’agissant de 

l’examen de la violation de l’article 8 de la CEDH qui était alléguée, a notamment indiqué que « ce n’est 

pas parce que la requérante a fondé une famille et mis ainsi les autorités du pays d’accueil devant le fait 

accompli que cela entraîne pour celles-ci l’obligation, au titre de l’article 8 de la Convention, de 

l’autoriser à s’installer dans le pays. La Cour a déjà dit que, en général, les personnes qui se trouvent 

dans cette situation ne sont pas fondées à espérer qu’un droit de séjour leur sera octroyé […] 108. Il 

importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les 

individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était 

telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État 

d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe 

que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant 

d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 (Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 

1985, § 68, série A no 94, Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 novembre 1998, Ajayi et 

autres c. Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999, M. c. Royaume-Uni (déc.), no 25087/06, 24 

juin 2008, Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, Arvelo Aponte, précité, §§ 57-58, et Butt, 

précité, § 78). Jeunesse contre Pays-Bas 33. » Or, la partie requérante ne fait pas valoir de telles 

circonstances exceptionnelles. 

 

La partie requérante estime également que la partie défenderesse n’a pas procédé à une balance 

suffisante des intérêts en présence, au regard de la vie familiale du requérant et de l’intérêt supérieur de 

l’enfant.  
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Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant, invoqué, la partie requérante semble tenir pour établi que le 

requérant et son enfant mineur seront définitivement séparés. Comme constaté ci-dessus, elle ne fait 

toutefois état d’aucun obstacle à ce que leur vie familiale soit poursuivie au Congo. A moins de 

considérer que l’intérêt de l’enfant est nécessairement de vivre en Belgique, ce qui ne peut être 

présumé, la méconnaissance de son intérêt n’est donc pas démontrée. 

 

La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH et de l’article 7 de la Charte, et celle de l’intérêt supérieur 

de l’enfant du requérant, n’est donc pas établie. 

 

3.2.5.4. S’agissant du droit d’être entendu, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que le 

requérant a été entendu lorsqu’il a été auditionné lors de son interpellation et a eu la possibilité de faire 

utilement valoir tous les éléments dont il entendait se prévaloir auprès de la partie défenderesse. Ainsi 

en est-il notamment de la reconnaissance de sa fille. Partant, le Conseil peut suivre l’argumentation de 

la partie défenderesse dans sa note d’observations, lorsqu’elle soutient que « Le requérant reste en 

défaut d’une part, d’indiquer les raisons qui justifient qu’il n’ait pas invoqué les nouveaux éléments qu’il 

expose à l’appui du présent recours lors de son audition et d’autre part d’établir quels sont les autres 

éléments qu’il aurait pu invoquer et qui auraient changé la position de la partie adverse quant à la prise 

de l’acte attaqué alors qu’il ne conteste pas qu’il est bien en séjour irrégulier et sous le coup d’un arrêté 

ministériel de renvoi avec une interdiction d’entrée d’une durée de 10 ans définitive et exécutoire en 

Belgique ». 

 

3.3. Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne justifie pas d’un grief défendable pris de la 

violation d’un droit fondamental consacré par la CEDH ou la Charte. En l’absence d’un tel grief 

défendable, l’ordre de quitter le territoire qui lui est enjoint par l’arrêté ministériel de renvoi du 21 août 

2005, est exécutoire.  

 

Il se confirme donc que le requérant n’a pas intérêt à agir. Dès lors, le recours est irrecevable. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,     président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S.-J. GOOVAERTS,   greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

S.-J. GOOVAERTS  J. MAHIELS 


